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GrÃ¨ve Ã l'hÃ´tel  Canella Beach : signature d'un protocole de fin de conflit

Depuis ce matin Mercredi 23 DÃ©cembre 2015, les salariÃ©s de CANELLA BEACH HÃ´tel Restaurant affiliÃ©s Ã
lâEuros"UTHR-UGTG ont cessÃ© le travail pour rÃ©clamer le respect et lâEuros"application de
lâEuros"Accord Jacques BINO et de la Convention Collective DÃ©partementale de Guadeloupe.

Des discussions entamÃ©es par lâEuros"UTHTR-UGTG et la Direction de lâEuros"HÃ´tel Restaurant CANELLA ce
soir ont abouti Ã la signature dâEuros"un Protocole dâEuros"Accord de Fin de Conflit.

Les salariÃ©s ont obtenu entiÃ¨re satisfaction sur tous les points de leurs revendications notamment :

1. Le versement aux salariÃ©s concernÃ©s dâEuros"un acompte de 500 euros brut sur les arriÃ©rÃ©s de
lâEuros"Accord BINO Ã compter de FÃ©vrier 2016

2. Le respect et lâEuros"application intÃ©grale de lâEuros"Accord BINO par le paiement total de 200 euros
net par mois sur le salaire de base Ã compter de FÃ©vrier 2016

3. LâEuros"application de la Convention Collective DÃ©partementale de Guadeloupe sur les bulletins de
paie. Les corrections seront effectuÃ©es sur les bulletins de paie mentionnant la Convention Collective
Nationale

4. Le paiement du salaire de la journÃ©e de mobilisation aux salariÃ©s grÃ©vistes

Les parties sâEuros"engagent Ã se rencontrer ultÃ©rieurement pour nÃ©gocier les arriÃ©rÃ©s de salaires au
titre de lâEuros"Accord BINO Ã compter du Lundi 15 FÃ©vrier 2016.

Le travail a repris ce soir selon le planning des salariÃ©s.

Seule la lutte paie !
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